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AVANT - PROPOS 
 

« ,Å ÂÕÄÇÅÔ ÅÓÔ ÌȭÁÃÔÅ ÐÁÒ ÌÅÑÕÅÌ ÓÏÎÔ ÐÒïÖÕÅÓ ÅÔ ÁÕÔÏÒÉÓïÅÓȟ ÐÁÒ ÌȭÁÓÓÅÍÂÌïÅ ÄïÌÉÂïÒÁÎÔÅȟ ÌÅÓ ÒÅÃÅÔÔÅÓ ÅÔ ÌÅÓ 

ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄȭÕÎ ÅØÅÒÃÉÃÅȢ  

,Å ÂÕÄÇÅÔ ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÌÁ ÔÏÔÁÌÉÔï ÄÅÓ ÒÅÃÅÔÔÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÁÆÆïÒÅÎÔÅÓ Û ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÅÔ Û ÌÁ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔï 

considérée. Seules peuvent être engagées les dépenses qui y sont inscrites. » 

 

  POURQUOI FAUT-), 5. $%"!4 $ȭ/2)%.4!4)/. "5$'%4!)2% :  

,Å $ïÂÁÔ Äȭ/ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ "ÕÄÇïÔÁÉÒÅ ɉ$/"Ɋ ÅÓÔ ÕÎÅ étape obligatoire dans le cycle budgétaire des EPCI comprenant au 

moins une commune de 3ΧΡΡ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÏÕ ÐÌÕÓȟ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΤΥΣΤ-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 

Le DOB participe à ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÌÕÓ ÅÔ ÆÁÖÏÒÉÓÅ ÌÁ ÄïÍÏÃÒÁÔÉÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÖÅ ÄÅ ÌȭÁÓÓÅÍÂÌïÅ ÄïÌÉÂïÒÁÎÔÅ en 

facilitant les discussions sur les priÏÒÉÔïÓ ÅÔ ÌÅÓ ïÖÏÌÕÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ ÄÅ Ìȭ%0#) ÐÒïÁÌÁÂÌÅÍÅÎÔ ÁÕ ÖÏÔÅ ÄÕ ÂÕÄÇÅÔ 

primitif. Il doit intervenir dans un délai de 2 ÍÏÉÓ ÐÒïÃïÄÁÎÔ ÌȭÅØÁÍÅÎ ÄÕ ÂÕÄÇÅÔ ÐÒÉÍÉÔÉÆ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÆÉØïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ 

règlement intérieur du conseil communautaire. 

-ðÍÅ ÓȭÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÓÏÕÍÉÓ ÁÕ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÄÅ ÌïÇÁÌÉÔï, ÉÌ ÄÏÉÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÄïÌÉÂïÒÁÔÉÏÎȢ 

ATTENTION : 

 

Ã ,ȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ $/" ÒÅÎÄ ÔÏÕÔÅ ÄïÌÉÂïÒÁÔÉÏÎ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÕ ÂÕÄÇÅÔ ÐÒÉÍÉÔÉÆ ÉÌÌïÇÁÌÅ 

Ã Le DOB et le vote du budget primitif ne peuvent intervenir ni à la même date, ni le même jour 

 

LES OBJECTIFS DU DOB 

Informer sur la situation financière de la Communauté de communes 

Discuter des Orientations Budgétaires de la Communauté de communes 

 

QUE C/-0/24% ,% 2!00/24 $ȭ/2)%.4!4)/. "5$'%4!)2% ? 

 !ÆÉÎ ÄÅ ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ ÌÅ ÄÒÏÉÔ Û ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÓÅÉÌÌÅÒÓ ÅÔ ÄÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌÅ ÄïÂÁÔ ÅÔ ÌÁ ÄïÌÉÂïÒÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ 

ÂÕÄÇïÔÁÉÒÅÓ ÕÎ 2ÁÐÐÏÒÔ Äȭ/ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ "ÕÄÇïÔÁÉÒÅÓ ɉ2/"Ɋ Ïù figurent :  

Ã Les orientatÉÏÎÓ ÂÕÄÇïÔÁÉÒÅÓ ÄÅ Ìȭ%0#) ;  

Ã Les engagements pluriannuels envisagés ;  

Ã La structuration et la gestion de la dette contractée, les perspectives pour le projet de budget en précisant le profil 

ÄÅ ÄÅÔÔÅ ÖÉÓï ÐÁÒ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ;  

Ã La présentation de la struÃÔÕÒÅ ÅÔ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÅÆÆÅÃÔÉÆÓ ;  

Ã ,ÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÒïÅÌÌÅÓ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÕ ÂÅÓÏÉÎ ÄÅ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïȢ 

 

 

[ Les notions et définitions importantes sont à retrouver dans le lexique à la fin du rapport 
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,ȭ%.6)2/..%-%.4 -!#2/%#/./-)15% : 
 

AU NIVEAU MONDIAL : 
 

Le contexte international est principalement marqué par une inflation 

ayant atteint un niveau jamais obtenu depuis 40 ans et qui tend à se 

poursuivre ÓÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ 2024. 

#ÅÔÔÅ ÉÎÆÌÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÄÕÅ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ Û ÌȭÅÎÖÏÌïÅ ÄÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅÓ 

matières premières suite au déclenchement de la guerre en Ukraine qui a 

entrainé un renchérissement sur le prix des matières premières comme les 

ÃïÒïÁÌÅÓ ÏÕ ÌÅ ÇÁÚ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄȭÕÎÅ ÁÎÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÒÕÐÔÕÒÅ ÄÅ 

ÌȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÐÒÏÖÅÎÁÎÃÅ ÄÅ 2ÕÓÓÉÅȢ  

En réponse à cette situation les banques centrales ont fortement 

durci les conditions financières depuis ΤΡΤΤ ÁÆÉÎ ÄÅ ÒïïÑÕÉÌÉÂÒÅÒ ÌȭÏÆÆÒÅ ÅÔ ÌÁ 

demande.  

 

AU NIVEAU EUROPEEN 
 

Après avoir atteint plus de 10 % en octobre 2022, l'inflation poursuit son ralentissement dans la zone euro et atteignait 

2,4 % sur un an en novembre 2023. Un chiffre moins élevé que celui attendu par les analystes qui tablaient sur 2,7 %. Le chiffre 

atteint ainsi son plus bas niveau depuis juillet 2021. Cette valeur pourrait influer sur les décisions de la Banque Centrale 

Européenne (BCE) quant à une possible baisse de ses taux. En effet le niveau d'inflation se rapproche de plus en plus de 

l'objectif fixé par la BCE.  

 
 

 

AU NIVEAU NATIONAL : 
 

 

Grâce aux mesures prises ÐÁÒ ÌÅ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÕÔÔÅÒ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÉÎÆÌÁÔÉÏÎȟ ÃÅÔÔÅ ÄÅÒÎÉîÒÅ ÓȭÅÓÔ ÒïÖïÌïÅ ÌÁ ÐÌÕÓ ÆÁÉÂÌÅ ÄÅ ÌÁ 

ÚÏÎÅ %ÕÒÏ ÓÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ΤΡΤΤ ÅÔ ÂÉÅÎ ÉÎÆïÒÉÅÕÒÅ à la moyenne de 8,9 % enregistrée dans la zone Euro. 

Malgré ces mesures, ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÆÒÁÎëÁÉÓÅ a été bien moins forte que prévue malgré un rebond au cours du 

deuxième trimestre 2022 et Á ÐÕ ÒÅÓÔÅÒ ÓÏÕÓ ÌÅÓ Χ Ϸ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ΤΡΤΥ.  
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 La hausse des prix a fortement ralenti en novembre 2023, à + 3,4 % sur un an après + 4,0 % en octobre, selon les 
données provisoires de l'Insee. 
 
  

AU NIVEAU DE LA FRANCE ET DES COLLECTIVITES LOCALES : 
 

1) La cÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÆÒÁÎëÁÉÓÅ ÅÓÔ ÐÌÕÓ ÒïÓÉÌÉÅÎÔÅ ÑÕȭÁÔÔÅÎÄÕÅ : 
 
Le coup de frein enregistré dans certains secteurs a pesé sur la croissance française. Initialement estimée faible, mais 

ÐÏÓÉÔÉÖÅ ÐÁÒ Ìȭ)NSEE, ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï Á ÆÉÎÁÌÅÍÅÎÔ ÂÁÓÃÕÌï ÄÁÎÓ ÌÅ ÒÏÕÇÅ ÁÕ ÔÒÏÉÓÉîÍÅ ÔÒÉÍÅÓÔÒÅ. Les chiffres définitifs publiés jeudi 
30 novembre 2023 ÆÏÎÔ ïÔÁÔ ÄȭÕÎ ÐÒÏÄÕÉÔ ÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÂÒÕÔ ɉ0)"Ɋ ÅÎ ÒÅÃÕÌ de 0,1 % au troisième trimestre 2023 par rapport au 
ÔÒÉÍÅÓÔÒÅ ÐÒïÃïÄÅÎÔȟ ÓÕÒ ÆÏÎÄ ÄÅ ÂÁÉÓÓÅ ÄÕ ÐÏÕÖÏÉÒ ÄȭÁÃÈÁÔ ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓȢ 

 
-ÁÌÇÒï ÃÅÔÔÅ ÒïÖÉÓÉÏÎ Û ÌÁ ÂÁÉÓÓÅ ÄÅ ÌÁ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅȟ ÌÅ ÍÉÎÉÓÔÒÅ ÄÅ ÌȭOÃÏÎÏÍÉÅȟ "ÒÕÎÏ ,Å -ÁÉÒÅȟ Á ÉÎÄÉÑÕï ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÓÁ 

prévision pour 2023 à 1% et à 1,4% pour 2024.   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
La consommation des ménagesȟ ÌȭÕÎ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÍÏÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌÁ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÐÕÉÓÑÕȭÅÌÌÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÌÁ ÍÏÉÔÉï ÄÕ 0)"ȟ Á 

encore accusé une baisse en octobre 2023 (- 0,9 %), ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌÅ ÐÏÕÖÏÉÒ ÄȭÁÃÈÁÔ Á ÄÉÍÉÎÕé de 0,2 % par unité de consommation 
ɉÃÅ ÑÕÉ ÔÉÅÎÔ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌÁ ÔÁÉÌÌÅ ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓɊ ÓÕÒ ÌÅ ÔÒÉÍÅÓÔÒÅȟ ÉÎÄÉÑÕÅ Ìȭ)ÎÓÅÅȢ 

 

A noter, toutefois, que sur le dernier trimestre 2023, la consommation reste positive (+ 0,6 %). A l'inverse, le commerce 
extérieur contribue négativement à la croissance ce trimestre du fait du repli des exportations (- 1,4 % après + 2,4 %) et d'une 
ÍÏÉÎÄÒÅ ÂÁÉÓÓÅ ÄÅÓ ÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏÎÓȢ #ÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÃÏÎÆÏÒÔÅÎÔ ÌÅ ÓÃïÎÁÒÉÏ ÄȭÕÎÅ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÌïÇîÒÅÍÅÎÔ ÓÏÕÓ Σ % en moyenne cette 
année. 
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2) Le rétablissement des finances publiques sera lent : 
 

%Î ΤΡΤΤȟ ÌÅ ÄïÆÉÃÉÔ ÐÕÂÌÉÃ ÓȭÅÓÔ ÍÁÉÎÔÅÎÕ Û un niveau élevé (- 4,7 % du PIB contre - 3,1 % en 2019) en raison des mesures de 
ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÉÎÆÌÁÔÉÏÎȢ $ïÂÕÔ ΤΡΤΥȟ ÉÌ ÓȭÅÓÔ ÓÔÁÂÉÌÉÓï Û - 4,7 % au T1-2023 et a légèrement diminué à - 4,6 % au T2. 

 
$ȭÁÐÒîÓ ÌÁ ,ÏÉ ÄÅ &ÉÎÁÎÃÅÓ ΤΡΤΦ ɉ,&) ΤΡΤΦɊȟ ÌÅ ÄïÆÉÃÉÔ ÅÔ ÌÁ ÄÅÔÔÅ ÐÕÂÌÉÃÓ ÓÅ ÒïÔÁÂÌÉÒÏÎÔ ÇÒÁÄÕÅÌÌÅÍÅÎÔȢ ,Á ÆÉÎ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ 

liées aux crises sanitaires et énergétiques devrait contribuer à la réduction du déficit public à - 4,9 % en 2023 et - 4,4 % du PIB 
en 2024.  

 

En 2023, cela se traduira par ÕÎÅ ÂÁÉÓÓÅ ÄÅ ΩȟΣ ÍÉÌÌÉÁÒÄÓ Ή ÄÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ par rapport à 2022, tandis que la fin du 
bouclier tarifaire sur le gaz et ÌȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒÁ Û ÕÎÅ ÂÁÉÓÓÅ ÄÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÄÅ ΣΦȟΪ ÍÉÌÌÉÁÒÄÓ ÄȭΉ ÅÎ ΤΡΤΦȢ ,Á 
ÈÁÕÓÓÅ ÄÅÓ ÓÁÌÁÉÒÅÓ ÄÅÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÁÉÒÅÓ ÅÔ ÌÅ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÔÒÁÎÓÉÔÉÏÎ ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÎÔ ÁÕ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄȭÕÎ ÄïÆÉÃÉÔ 
élevé (- 2,7 % à horizon 2027). 
 
 

 
 
 

La trajectoire des finances publiques décrite par le gouvernement repose sur des hypothèses optimistes et reste 
soumise à des facteurs sous-jacents haussiers. De nouvelles coupes budgétaires structurelles sont à prévoir pour une 
réduction significative du déficit public à long terme et pour le rétablissement du ratio dette/PIB sur une trajectoire 
ÓÏÕÔÅÎÁÂÌÅȟ ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ ÑÕÅ ÌÁ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ ÌÁ ÄÅÔÔÅ ÒÅÓÔÅÒÁ ïÌÅÖïÅ ÓÏÕÓ ÌÅ ÄÏÕÂÌÅ ÅÆÆÅÔ ÄÅ ÌÁ ÈÁÕÓÓÅ ÄÅÓ ÔÁÕØ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÅÔ ÄÅ 
ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÏÎ ÅÎÃÏÕÒÓȢ 

 
 

3) Vers une baisse des taux directeurs :  
 
Avec dix hausses de taux directeurs en 14 mois dès juillet 2022, la BCE a réalisé le resserrement monétaire le plus rapide 

de son histoire, et ce, ÁÆÉÎ ÄÅ ÃÏÎÔÒÅÒ ÌȭÁÃÃïÌïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÆÌÁÔÉÏÎ en zone euro. Elle a ainsi porté son principal taux directeur, 
le taux de refinancement, de 0,00 % à 4,50 % en octobre 2023Ȣ 3ÏÕÓ ÌȭÅÆÆÅÔ ÄÅ ÌÁ ÒÅÍÏÎÔïÅ ÄÅÓ ÔÁÕØ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒÓ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ, et 
ÄȭÕÎ ÅÓÓÏÕÆÆÌÅÍÅÎÔ ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÆ ÄÅÓ ÐÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅÓ ÄÅ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅÓ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÌÁ ÃÏÕÒÂÅ ÄÅs taux en zone euro présente depuis 
ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÍÏÉÓ ÕÎÅ ÆÏÒÍÅ ÁÔÙÐÉÑÕÅȟ Û ÓÁÖÏÉÒ ÕÎÅ ÃÏÕÒÂÅ ÉÎÖÅÒÓïÅȟ ÏĬ ÌÅÓ ÔÁÕØ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÄÅ ÃÏÕÒÔ ÔÅÒÍÅ ÓÏÎÔ ÐÌÕÓ ïÌÅÖïÓ ÑÕÅ 
ÃÅÕØ ÄÅ ÌÏÎÇ ÔÅÒÍÅȢ ,ȭ%ÕÒÉÂÏÒ Υ ÍÏÉÓ ÓȭïÔÁÂÌÉÔ ÁÕ ΤΩ ÄïÃÅÍÂÒÅ ΤΡΤΥ Û ΥȟΫΥ Ϸȟ ÔÁÎÄÉÓ ÑÕÅ ÌÅ ÔÁÕØ Äe swap EUR à 10 ans est à 2,38 
% et celui à 30 ans est à 2,20 % environ. 
 



 

9 
ROB 2024 _ COMMUNAUTE DE COMMUNES DES VALLEES DU CLAIN 

 

Depuis octobre 2023 ÌÁ "#% ÍÁÉÎÔÉÅÎÔ ÓÅÓ ÔÁÕØ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒÓ ÉÎÃÈÁÎÇïÓ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÕ ÒÁÌÅÎÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÉÎÆÌÁÔÉÏÎȟ ÑÕÉ 
devrait se rapprocher de la cible de 2 % en 2025 (2,7 % attendu en 2024 en zone euro). Après +0,6 % en 2023, la croissance 
européenne pourrait, quant à elle, rebondir à + 0,8 % en 2024, puis + 1,5 % au-delà. Les investisseurs revoient ainsi à la baisse 
leurs anticipations de taux directeurs : ils anticipent désormais une première détente en juin 2024 de 25 points de base (0,25 
%) et la poursuite du mouvement baissier sur le second semestre.  

 
Les emprunteurs pourront continuer de prévoir des échéances prudentes dans leurs encours de dette et pour les 

emprunts nouveaux de ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅȟ entre 3,50 % et 5,50 % et réajuster leurs prévisions régulièrement en fonction des décisions 
ÄÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÍÏÎïÔÁÉÒÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÅÎ ÚÏÎÅ ÅÕÒÏȢ 
 
 

LOI DE FINANCES INITIALE (LFI) 2024 : 
 

Trois textes financiers ont été promulgués lors des dernières semaines de 2023 : la Loi de Programmation des Finances 

Publiques pour 2023-2027 (LPFP), la Loi de Finances de Fin de Gestion (LFFG) (qui remplace la Loi de Finances Rectificatives 

(LFR)) pour 2023 et la Loi de Finances Initiales (LFI) pour 2024) ont été examinés dans le contexte politique particulier.  

#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅÓ ÃÏÎÃÏÕÒÓ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ, ÉÌÓ ÓÏÎÔ ÐÒÏÇÒÁÍÍïÓ ÊÕÓÑÕȭen 2027 et sont stabilisés. La LFI 2024 ne pilote 

pas de bouleversement, une ÐÁÕÓÅ ÅÓÔ ÆÁÉÔÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÓÕÐÐÒÅÓÓÉÏÎÓ ÄȭÉÍÐĖÔÓ ÌÏÃÁÕØ. Quant à la refonte de la DGF, serpent de 

ÍÅÒ ÄÅÓ ÆÉÎÁÎÃÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓȟ ÃȭÅÓÔ ÃÅÔÔÅ ÁÎÎïÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÉÎÓÔÒÕÉÔÅȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÉÌÌÁÇÅ ÄÅ ÌȭÁÎÎÏÎÃÅ ÄÕ 0ÒïÓÉÄÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 

2ïÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÐÏÕÒ ÌȭÈÅÕÒÅȟ ÃÅ ÃÏÎÃÏÕÒÓ Åst à nouveau réévalué de ΥΤΡ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭΉ ɉÌÁ $'& ÁÕ ÔÏÔÁÌ ÓȭïÌîÖÅ Û ΤΩȟΣ ÍÉÌÌÉÁÒÄ ÄȭΉ ÅÎ 

2024 - article 24 de la LFI) largement orientés vers les communes et EPCI ruraux (60% des communes doivent voir leur DGF 

augmenté en 2024).  On y retrouve aussi le maintien à 3,9 % de la majoration forfaitaire des bases de fiscalité directe. 

La LFI pour 2024 prévoit, par ailleurs, un verdissement des concours, de la fiscalité et des comptes, avec la reconduction 

ÄȭÕÎ ÆÏÎÄÓ ÖÅÒÔ ÍÁÊÏÒï ÄÅ Τ Û ΤȟΧ ÍÉÌÌÉÁÒÄÓ ÄȭΉ, le fléchÁÇÅÓ ÃÒÏÉÓÓÁÎÔ ÄÅÓ ÄÏÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ɉ$%42ȟ $3), ÅÔ $3)$Ɋ ÖÅÒÓ 

les projets en faveur de la transition écologique, le développement des exonérations de la taxe sur le foncier bâti en lien avec 

ÌÁ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅ ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅÓȟ ÌȭÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÕÄÇÅÔÓ verts, en investissement pour commencer, ou la possibilité offerte 

de distinguer la dette verte.  

Pour ce qui concerne les acquis, il faut ajouter le dynamisme attendu de la TVA dont les collectivités perçoivent 

désormais un quart du produit national (55 ÍÉÌÌÉÁÒÄÓ ÄȭΉȟ ÓÏÉÔ ΤΧϷ) ce qui est ÂÉÅÎÖÅÎÕ Û ÌȭÁÕÂÅ ÄȭÕÎe année oĬ ÌȭÉÎÆÌÁÔÉÏÎ 

ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅȟ ÁÆÆÅÃÔÅÒÁ ÌÅÓ ÃÁÐÁÃÉÔïÓ ÄȭïÐÁÒÇÎÅȢ  

! ÎÏÔÅÒ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌȭÅstimation des montants des prélèvements effectués sur les recettes de l'Etat et destinés aux 

collectivités en 2024 (article 27). Leur total est évalué à 44,8 milliards d'euros (soit + 783 millions d'euros par rapport à la Loi 

de Finances pour 2023). Parmi les facteurs de progression : la hausse de la DGF (+ 220 millions d'euros), la croissance du fonds 

de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (+ 364 millions d'euros) - cette dernière étant liée à la bonne tenue de 

l'investissement ces deux dernières années et à la décision du gouvernement de rendre les aménagements de terrain éligibles 

au FCTVA. A noter par ailleurs : alors que le gouvernement annonçait un coût du filet de sécurité en matière de dépenses 

énergétiques de 1,5 milliard d'euros en 2023, ce dispositif est évalué désormais à un coût de 400 millions d'euros. 

Toujours à noter : l'entrée en vigueur de la mise à jour des paramètres de la révision des valeurs locatives des locaux 

professionnels est décalée de deux ans, de 2023 à 2025 (article 103 de la LFI). Un report de deux années est également prévu 

pour la révision des valeurs locatives des locaux d'habitation (article 106 de la LFI) : celle-ci ne sera prise en compte dans les 

bases d'imposition locale qu'en 2028 (au lieu de 2026). 

Enfin, il est précisé que le gouvernement a bâti son budget avec une croissance économique de 1,4 % (succédant au 1 % 

de 2023), taux jugé optimiste par le Haut Conseil des Finances Publiques (émanation de la Cour des Comptes obligatoirement 

consultée). Les dernières prévisions de croissance estimées par la Banque de France semble confirmer cette surestimation et 

serait de 0,9 % ÅÎ ΤΡΤΦȢ ,ȭÉÎÆÌÁÔÉÏÎ ÍÏÙÅÎÎÅ ÓÅÒÁÉÔ ÄÅ 2,6 % (après les 5,8 % en 2023).  
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Lȭ%.6)2/..%-%.4 ,/#!, : 
 

LES VALLEES DU CLAIN 
 

La Communauté de communes des Vallées du Clain est née de la fusion des Communautés de communes Vonne et Clain 

et de la Région de la Villedieu du Clain le 1er janvier 2014. 

Ce territoire continu de 373,5 km² regroupe 16 communes de taille et de nature diverses pour une population de près de 

27 434 habitants ÓÅÌÏÎ ÌȭINSEE. 

 

Cette fusion anticipée et les compétences ÄïÔÅÎÕÅÓ ÐÁÒ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÏÎÔ ÐÅÒÍÉÓ Û ÃÅÔÔÅ ÄÅÒÎÉîÒÅ ÄȭðÔÒÅ 

ÌȭÕÎ ÄÅÓ ÓÅÕÌÓ %ÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔs Publics de Coopération Intercommunal (EPCI) du Département à conserver son périmètre au 

regard de la Loi NOTRe du 7 août 2015 et du Schéma Départemental de Coopération Intercommunal (SDCI). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

,ȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅ rÏÕÔÉîÒÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅÓ 6ÁÌÌïÅÓ ÄÕ #ÌÁÉÎ ÌÕÉ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭðÔÒÅ ÃÏÎÎÅÃÔï ÁÖÅÃ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï 5ÒÂÁÉÎÅ ÄÅ 

Grand Poitiers mais également avec les grandes villes de la côte Atlantique comme Nantes et Bordeaux. 

,ȭÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌÉÔï ÓȭÁÒÔÉÃÕÌÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ Υ ÁØÅÓ ÒÏÕÔÉÅÒÓ ÍÁÊÅÕÒÓ ÅÔ ÔÒîÓ ÆÒïÑÕÅÎÔïÓ ɉ2.ΣΡȟ 2$ΩΦΣ ÅÔ 2.ΣΦΩɊ qui 

ÔÒÁÖÅÒÓÅÎÔ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÕ .ÏÒÄ ÁÕ 3ÕÄ ÅÔ ÌȭÁÃÃîÓ Û ÌȭÁÕÔÏÒÏÕÔÅ ɉ!ΣΡɊ ÅÓÔ ÒÅÌÁÔÉÖÅment rapide. 

Le territoire est cependant moins accessible dans le sens Est-Ouest car le réseau routier est moins développé et de moins 

bonne qualité. 

 

Outre le réseau routier, les Vallées du Clain sont également traversées par le réseau ferroviaire avec des gares sur les 

communes de Vivonne et Iteuil desservies par la ligne Poitiers ɀ !ÎÇÏÕÌðÍÅȢ  )Ì ÅØÉÓÔÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÕÎÅ ÇÁÒÅ ÆÅÒÒÏÖÉÁÉÒÅ ÄÅ ÌȭÁÕÔÒÅ 

côté du territoire, la gare Nouaillé - Mignaloux. 

 

,Á ÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ ÓÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÌÕÉ ÏÎÔ ÐÅÒÍÉÓ ÄȭðÔÒÅ ÕÎ territoire attractif et d ynamique accueillant 

ÃÈÁÑÕÅ ÁÎÎïÅ ÄÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÌÕÉ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÓÏÎ ÏÆÆÒÅ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÅÔ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓȢ 
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INDICATEURS DEMOGRAPHIQUES  
 

 EVOLUTION DE LA POPULATION 
 

La Communauté de communes des Vallées du Clain comptait 27 434 habitants en 2023 (Population Municipale). Elle reste, 

par conséquent, un territoire attractif et dynamique, se caractérisant par une croissance démographique soutenue malgré 

une légère baisse entre 2017 et 2019 (+ 19 % entre 2007 et 2019 avec +1,47 % entre 2017 et 2019).  

 

#ÅÔÔÅ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÅÓÔ ÄÕÅ ÁÕÓÓÉ ÂÉÅÎ Û ÌȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÎÁÔÕÒÅÌ ÑÕȭÁÕ ÓÏÌÄÅ ÍÉÇÒÁÔÏÉÒÅȢ 

 

DONNEES DEMOGRAPHIQUES PAR COMMUNES 

 

 2017 2019 
 Taux de croissance 

2007-2019 
Superficie 

Densité 
2019 

Aslonnes 1 109 1 119 6 0,5% 23 48 

Château-Larcher 1 025 1 045 23 2,2% 15,4 68 

Dienné 561 573 20 3,6% 16,6 35 

Fleuré 1 050 1 054 1 0,1% 16,7 63 

Gizay 377 369 -14 -3,7% 20,8 17 

Iteuil  2 940 2 966 34 1,2% 22,1 135 

Marçay 1 185 1 228 7 0,6% 30,3 39 

Marigny-Chemereau 601 605 3 0,5% 11,5 53 

Marnay 700 712 13 1,9% 45,1 16 

Nieuil-l'Espoir 2718 2757 59 2,2% 20,6 135 

Nouaillé-Maupertuis 2 751 2 847 144 5,2% 22,1 131 

Roches-Prémarie-Andillé 2 021 2 034 50 2,5% 22,4 92 

Smarves 2 810 2 892 100 3,6% 20,1 145 

Vernon 704 714 13 1,8% 38,4 19 

Villedieu-du-Clain (La) 1 592 1 555 -56 -3,5% 7,2 213 

Vivonne 4 345 4 409 92 2,1% 41,2 108 
       

Cdc Vallées du Clain 26 489 26 879 495 2% 373,5 72 

Département de la Vienne 436 876 438 435 2 456 0,6% 6 990 63 

 

La densité de population sur le territoire des Vallées du Clain est de 72 habitants par km². Elle est supérieure à la densité 

moyenne au sein de Département de la Vienne et équivalente à la densité moyenne de population au sein de la Région 

Nouvelle Aquitaine. 

La densité de population des communes dites « rurales » est généralement inférieure à la densité moyenne du 

Département qui est de 63 habitants par km². On observe même que trois communes (Gizay, Marnay et Vernon) possèdent 

une densité de population inférieure à 30 hab./km² et sont considérées comme très peu denses.  

Seule la commune de La Villedieu-du-Clain possède une densité de population nettement supérieure à la densité 

départementale avec 217 hab./km² malgré une baisse par rapport à 2017. Cette densité s'explique par la superficie du territoire 

qui est très petite. Les densités de population les plus importantes se concentrent dans les communes situées en périphérie 

ÄÅ Ìȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ɉ)ÔÅÕÉÌȟ 3ÍÁÒÖÅÓȟ .ÏÕÁÉÌÌï-Maupertuis et Nieuil-Ìȭ%ÓÐÏÉÒɊȢ 
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COMPOSITION DES MENAGES DE LA CCVC :  

 

Le territoire compte actuellement 10 901 ménages (source INSEE, série historique du RP, Exploitation principale 2020), en grande 

majorité des couples, avec ou sans enfants. La composition des ménages présentée (ci-dessus) et la pyramide des âges (ci-

dessous), permettent de constater que la population des Vallées du Clain est plutôt jeune et familiale. On observe certes un 

vieillissement de la population comme partout en France, mais le territoire capte également un grand nombre de jeunes et de 

primo-accédants préférant des communes en périphérie de ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 0ÏÉÔÉÅÒÓ ÐÌÕÔĖÔ ÑÕÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÃÅÎÔÒÅȟ ÃÁÒ ÌÅ ÐÒÉØ 

du foncier y est souvent moins élevé et le cadre de vie plus « rural ». 

 

La pyramide des âges de la popuÌÁÔÉÏÎ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÏÂÓÅÒÖÅÒ ÑÕÅ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅÓ 6ÁÌÌïÅÓ ÄÕ #ÌÁÉÎ ÁÔÔÉÒÅ ÔÒîÓ ÐÅÕ ÄÅ ΤΡ - 24 

ans et de 25 - 29 ans et laisse à penser que ces derniers se rapprochent des grandes villes notamment pour leurs études 

supérieures et pour trouver un emploi avant de revenir sur le territoire. 

 

PYRAMIDE DES AGES DES HABITANTS DE LA CCVC 

 

5%
6%

1%

28%

51%

9%

 Hommes seuls

 Femmes seules

Autres ménages sans famille

 Un couple sans enfant

 Un couple avec enfant(s)

 Une famille monoparentale
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INDICATEURS FISCAUX ET FINANCIERS 
 

REVENUS DES MENAGES :  
 

  
Nombre de ménages 

fiscaux 

Médiane de revenu disponibles 
par unité de consommation 

Part des ménages fiscaux 
imposées en % 

Aslonnes 471 ΤΦ ΡΣΡȟΡΡ Ή  

Château-Larcher 402 ΤΥ ΧΤΡȟΡΡ Ή  

Dienné 215 ΤΥ ΫΥΡȟΡΡ Ή  

Fleuré 461 ΤΤ ΧΪΡȟΡΡ Ή  

Gizay 147 ΤΤ ΣΨΡȟΡΡ Ή  

Iteuil 1224 ΤΦ ΡΪΡȟΡΡ Ή 58 

Marçay 428 ΤΥ ΤΦΡȟΡΡ Ή  

Marigny-Chemereau  245 ΤΤ ΦΥΡȟΡΡ Ή  

Marnay 289 ΤΤ ΫΫΡȟΡΡ Ή  

Nieuil-l'Espoir 1024 ΤΦ ΥΪΡȟΡΡ Ή 61 

Nouaillé-Maupertuis 1194 27 ΤΨΡȟΡΡ Ή 67 

Roches-Prémarie-Andillé 922 ΤΦ ΥΡΡȟΡΡ Ή 60 

Smarves 1222 ΤΧ ΡΤΡȟΡΡ Ή 62 

Vernon 290 ΤΤ ΦΩΡȟΡΡ Ή  

Villedieu-du-Clain (La) 644 ΤΤ ΩΧΡȟΡΡ Ή  

Vivonne 1668 ΤΤ ΧΥΡȟΡΡ Ή 47 

Vallées du Clain 10846  ΤΥ ΨΡΥȟΣΥ Ή  59 

 

En 2021, la Communauté recensait 10 846 foyers fiscaux au sein des communes des Vallées du Clain, pour une médiane 

du niveau de vie était de 24 000,00 euros (soit 2 000,00 euros par mois).  

En France métropolitaine, le niveau de vie médian de la population est de 23 160 euros annuels. Il correspond à un revenu 

disponible de 1 930 euros par mois pour une personne seule et de 4 053 euros par mois pour un couple avec deux enfants de 

moins de 14 ans. Les 10 % de personnes les plus modestes ont un niveau de vie inférieur à 12 290 euros. Les 10 % les plus aisées 

ont un niveau de vie au moins 3,4 fois supérieur, au-delà de 41 870 euros. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le taux de pauvreté quant à lui était de 6,6 % soit nettement inférieur au taux départemental (14,7%) et au taux régional 

(13.8%). 

 

Source : Insee,  
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FISCALITE ET FINANCES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES :  
 

La population INSEE 2023 était de 27 434 habitants et correspondait à la population totale . La population DGF de 27 758 

habitants.  
 

Le potentiel fiscal de la Communauté de communes est de 4 789 4672 ce qui représente un potentiel fiscal par habitant 

de 172,543663 (ÒÁÍÅÎï Û ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ $'&Ɋ ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ 2023. 

 

Par comparaison le potentiel fiscal par habitant était de 160,460782 en 2022, 186,921768 en 2021, 182,779526 en 2020, 

177,840041 en 2019 et 175,484011 en 2018, soit en légère augmentation au fil des années puis une franche diminution en 2022. 
 

Le CoÅÆÆÉÃÉÅÎÔ Äȭ)ÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ &ÉÓÃÁÌÅ ɉ#)&Ɋ ïÔÁÉÔ ÄÅ 0,360073 en 2023, 0,352025 en 2022, 0,356098 en 2021 et 0,353634 en 

2020. 
 

La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) était de ΥΦȟΨΦ ΉȾÈÁÂÉÔÁÎÔ en 2023, 33,86 ΉȾÈÁÂÉÔÁÎÔ en 2022, 33,44 

ΉȾÈÁÂÉÔÁÎÔ par habitant en 2021 et 31,96 ΉȾÈÁÂÉÔÁÎÔ par habitant en 2020.  

Pour rappel, la DGF a été bonifiée avec le passage à la Fiscalité Professionnelle Unique au 1er janvier 2014.  

 

INDICATEURS ECONOMIQUES 
 
 

ETABLISSEMENTS ET ENTREPRISES :  
 

Pour mieux appréhender une ÁÐÐÒÏÃÈÅ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ, il convient de se pencher sur les établissements 

présents sur le territoire. (Source A6CMO) 

Au 31 décembre 2023, on recensait 2 340 établissements sur le territoire  des Vallées du Clain, ci-ÄÅÓÓÏÕÓ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ : 
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ÉTABLISSEMENTS PAR TRANCHE D'EFFECTIFS AU 31 DECEMBRE 2023 
 

Il est observé un décalage entre les données du logiciel A6cmo et les données Insee car le logiciel prend tous les numéros SIRET y compris les 
inactifs. 
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20%

9%

15%

6%
18%

2%

2%

21%

7%

1. COMMERCES ET SERVICES AUX PARTICULIERS

2. SANTE, SOCIAL

3. BTP IMMOBILIER

4. FABRICATION, INDUSTRIE

5. AGRICULTURE ENERGIE ENVIRONNEMENT

6. COMMERCE DE GROS OU BTOB

7. TRANSPORT STOCKAGE

8. ACTIVITES DE SERVICE

9. CULTURE LOISIRS

 
 

ETABLISSEMENTS PAR SECTEURS D'ACTIVITE AU 31.12.202 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FISCALITE DES ENTREPRISES :  
 

En 2023, les bases brutes CFE étaient de 2 725 146 pour un produit de 787 ΤΫΧ Ή ɉÃÏÎÔÒÅ ΩΤΥ ΩΨΦȟΡΡΉ Ή ÅÎ ΤΡΤΤȟ 651 ΪΩΫ Ή 

en 2021 et 768 ΧΪΣ Ή ÅÎ ΤΡΤΡɊ  

 
> Présentation du produit 2023 de la CFE par ZAE  
 

:ÏÎÅÓ Äȭ!ÃÔÉÖÉÔïÓ %ÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ Communautaires 2023 

ZAE SAINT JAL - Villedieu-du-Clain  Σ ΣΦΧȟΡΡ Ή 

ZAE JUSTICES - Nouaillé-Maupertuis Τ ΤΡΩȟΡΡ Ή 

ZAE DOUARDIERE - Vernon  Τ ΤΪΫȟΡΡ Ή 

ZAE HERONDIERES - Roches Prémarie-Andillé  Υ ΦΫΦȟΡΡ Ή 

ZAE BOULEDIERE - Nieuil-,ȭ%ÓÐÏÉÒ  Φ ΦΨΨȟΡΡ Ή 

ZAE CLIE - Iteuil  11 ΫΣΡȟΡΡ Ή 

ZAE CROIX DE LA CADOUE - Smarves  ΣΧ ΣΩΦȟΡΡ Ή 

ZAE ANJOUINIERE - Vivonne  ΤΡ ΧΥΡȟΡΡ Ή 

ZAE MAUPET - Vivonne  ΤΤ ΤΪΣȟΡΡ Ή 

ZAE VAL DE BOCQ - Roches Prémarie-Andillé ΤΪ ΤΩΡȟΡΡ Ή 

ZAE ANTHYLLIS - Fleuré ΥΥ ΪΩΩȟΡΡ Ή 

ZAE SABLONS - Vivonne ΧΡ ΪΣΫȟΡΡ Ή 

  

Total de la CFE pour les 12 ZAE  ΣΫΨ ΦΨΤȟΡΡ Ή 

 

Le produit des IFER était de 201 ΩΥΥ Ή et celui de la TASCOM de 153 ΨΩΩ Ή ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ΤΡΤΥȢ  
 

 



 

17 
ROB 2024 _ COMMUNAUTE DE COMMUNES DES VALLEES DU CLAIN 

EMPLOI ET ACTIVITE 
 

En 2023, on recensait 5 672 emplois sur le territoire ce qui représente près de 3.30 % des emplois présents au sein du 

Département de la Vienne. Sur ces 5672 emplois, 82,9 % étaient des emplois salariés. On recensait également 11 915 actifs 

ayant un emploi et résidant au sein des Vallées du Clain parmi lesquels 1 817 travaillaient dans leur commune de résidence ce 

qui représentait 15,3 % des actifs.  

,ȭÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒ ÄÅ ÃÏÎÃÅÎÔÒÁÔÉÏÎ ÄȭÅÍÐÌÏÉ ïÔÁÉÔ ÄÅ 47,6. 

,Å ÔÁÕØ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅÓ ΣΧ - 64 ans était de 75,6 % et le taux de chômage de 6.6% soit nettement inférieur au taux de 

chômage du Département qui était de 11,6 %. 

 
34!454 $%3 #/.$)4)/.3 $ȭ%-0,/) $%3 ΣΧ !.3 %4 Ϲ %. ΤΡ20 

 

   Hommes Femmes 

Ensemble 5 905 100 6 008 100 

Salariés 5 022 85,0 5 547 92,3 

 Titulaires de la fonction publique et contrats à 
durée indéterminée 

4 447 75,3 4 915 81,8 

 Contrats à durée déterminée 267 4,5 447 7,4 

 Intérim 105 1,8 40 0,7 

 Emplois aidés 38 0,6 46 0,8 

 Apprentissage - Stage 165 2,8 100 1,7 

Non-Salariés 883 15,0 461 7,7 

 Indépendants 439 7,4 304 5,1 

 Employeurs 441 7,5 148 2,5 

 Aides familiaux 4 0,1 9 0,1 

 

 .........................................................................................................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................................................................  
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PARTIE II : 
ÉLEMENTS FINANCIERS 
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LE FONCTIONNEMENT 
 

LES RECETTES : 
 

LE COMPTE ADMINISTRATIF 2023 
 

Le compte administratif 2023 de la Communauté de communes des Vallées du Clain laisse apparaitre un excédent de 

fonctionnement de 2 ΪΩΪ ΨΤΩȟΩΩ Ή ÅÔ ÕÎ ÄïÆÉÃÉÔ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ - 1 323 ΡΧΧȟΤΤ Ή reportés en 2024 (Le montant des restes à 

ÒïÁÌÉÓÅÒ ÓȭïÌîÖÅ Û - 264 212,01 Ή).  

Il est proposé de financer les investissements pour un montant de 1 587 267,23 Ήȟ ÌÅ ÓÏÌÄÅ ïÔÁÎÔ ÒÅÐÏÒÔï ÓÕÒ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ 

2024, soit 1 291 360,54 ΉȢ  

 

EVOLUTION DES RESULTATS DE FONCTIONNEMENT : 

 

 
 

 

EVOLUATION DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT :  
 

 
 

 

,%3 #/.#/523 &).!.#)%23 $% ,ȭ%4!4 :  
 

Pour la Communauté de communes la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) se décompose en deux parties :  

- ,Á ÄÏÔÁÔÉÏÎ ÄȭÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌÉÔï ; 

- La dotation de compensation. 
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